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Article III

1. Les défalcations pour dettes doivent être déterminées en conformité
es lois de l'État contractant qui établit l'impôt.

2. Lorsqu'un État contractant établit un impôt en raison du fait qu'un
,funt y était domicilié ou y résidait, aucune distinction ne doit être faite entre
s organisations instituées dans cet État et celles qui l'ont été dans l'autre État
intractant en ce qui concerne la défalcation permise selon sa législation pour
1 legs de biens immobiliers ou mobiliers, ou un transport de biens fait exclusi-
rnent à des fins religieuses, scientifiques, littéraires, éducatives ou de charité.

3. Le domicile est établi en conformité des lois de l'État contractant éta-
issant l'impôt sur la base du domicile.

Article IV

1. Lorsque les États-Unis établissent un impôt en raison seulement du
it que les biens y sont situés, ils doivent, si le défunt était domicilié au
iada,

a) aux fins de déterminer le ou les taux d'impôt, ne tenir compte que
des biens situés aux États-Unis, et

b) exempter de l'impôt les biens situés aux États-Unis si l'ensemble
des biens transmis et assujétis à l'impôt n'excède pas, avant la défal-
cation d'une exemption particulière, $15,000, mais si ces biens excèdent
$15,000 le montant de l'impôt doit être le moindre des deux montants
suivants: (1) le montant par lequel ces biens excèdent $15,000 ou (2)
l'impôt calculé une fois admise la défalcation d'une exemption parti-
culière de $2,000.

2. Lorsque le Canada établit un impôt en raison seulement du fait que les
Ms y sont situés, il doit, si le défunt était domicilié ou résidait aux États-Unis,

a) aux fins du calcul de l'impôt, appliquer un taux d'au plus 15 p. 100 à
l'égard des biens situés au Canada, et


